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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

zones rurales
Question écrite n° 18604

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur le recrutement de directeurs d'établissements de santé et médico-sociaux en Lozère. Face aux
difficultés de recrutement, sont mobilisés pour assurer les intérims les cadres de direction d'autres centres
hospitaliers. Des mesures dérogatoires ad hoc doivent donc être rapidement mises en place telles que le
recrutement des directeurs contractuels ou la mise en oeuvre de mesures statutaires incitatives. Par ailleurs, le
sénateur Descours a été chargé de proposer des mesures de nature à maintenir la présence de médecins et
autres professionnels de santé dans les zones où le risque de désertification est particulièrement élevé. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures financières, fiscales et
conventionnelles seront soutenues par le Gouvernement, notamment si des passerelles sont envisagées entre
les trois fonctions publiques ainsi que des bonifications indiciaires et des assouplissements entre statut de droit
public et statut de droit privé avec essentiellement recours à des contractuels, notamment dans le secteur rural
aujourd'hui gravement affecté par des vacances de postes qui se multiplient et se pérennisent.

Texte de la réponse

En matière de recrutement de directeurs d'établissements de santé, le secteur public présente des spécificités
qui visent à garantir l'égal accès aux emplois publics. Ce principe général peut, dans certains cas, conduire à
constater une vacance d'emploi anormalement longue. Le phénomène devient préoccupant en milieu rural où
les vacances de postes de direction sont nombreuses. Dans plusieurs départements, comme la Lozère, malgré
les efforts de responsables locaux et les multiples parutions des postes au Journal officiel, nombre de ceux-ci
sont vacants. Dès lors, les projets marquent le pas sans compter les difficultés de managements des équipes.
Au plan des solutions, l'une des mesures déjà mise en oeuvre est le développement des passerelles. Nombre
de postes sont, en effet, pourvus par voie de détachement de personnel venant d'autres fonctions publiques :
des attachés territoriaux, des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales, des personnels de l'éducation
nationale. Au sein même de la fonction publique, des passerelles sont organisées avec d'autres corps de
catégorie A. Pour des durées limitées et à l'initiative des autorités locales, en lien avec l'administration centrale,
des recrutements de contractuels pour des durées déterminées peuvent être envisagés et sont également déjà
mis en oeuvre. Des régularisations statutaires interviennent à l'issue de concours professionnels. En ce qui
concerne l'hypothèse de bonification indiciaire, cette solution doit être mise à l'étude à l'occasion d'une évolution
statutaire des directeurs. Cette bonification pourrait notamment viser les responsables affectés sur certaine zone
géographique. Afin de résorber les vacances actuelles de postes, l'organisation d'un concours exceptionnel est
également à l'étude. En tout état de cause, une action d'information en direction des étudiants remplissant les
conditions pour se présenter au concours doit être développée. Enfin, dans le cadre de l'intérêt de
l'intercommunalité pour le développement des zones rurales, l'opportunité est de développer des directions
communes à plusieurs établissements d'une zone géographique donnée. Cette solution permet de concilier
l'autonomie des établissements, tout en mutualisant les moyens des équipes de direction.
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